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AèTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Biens cnn...ie 

DECISION No 2237 r. 'du 17 Îuin 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.. O. F., 
HAUT-COMMISSAlIll! DE FRANCE AU Tooo, 
COMMANDI!UR DE LA LÉOION D;HONNEUR, 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1943, fixant les pouvoirs 
de l'autorité administrative dans la conduite de la guerre 
économique· ensemble la décision du 6 maTS 1943; 

Vu l'arrêté no 1826 F. du 12 mai 1943, pris pour l'appli
cation en Afrique occidentale française de l'ordonnance du 
5 mars 1943; F 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - .Le service général d'e l'çnre
gistrement, des domaines et du timbre est chargé pour 
l'Afrique occidentale française et le TogD d'appliquer 
la' réglementation en vigueur pour la conduite de la 
guerre économique -en tout ce qui concerne les ques
tions r·elatives aux bienJennemis.• 

Il se conformera il: cet effet aux instrnctiŒ1S de la 
direction du blocus. 

ÂRT. 2..- Il aura qualité pour exiger de toute 
personne la· prodUction des renseignements pré.vus 
à l'article fi de l'ordonnance du 5 mars 1943. 

Dakar, le 17 juin, 1943. 
P. BOISSON. 

ARRETE No 2423.1". du 5 juillel 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
,COIiiMANDEUR DI! LA LÉGION D'HONNEUR, 

'Vu le .décret du 18 octobre ·1904 . réorganisant le Gouver
nement général de l'A. O. F. et les textes qui l'ont modi~ 
~;' . 

Vu le décrèt. du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat 
de 1'Afrique française; . 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1943 fixant les pouvoirs
de l'autorité administrative dans la -conduite de ]a guerre 
économique; 

Vu l'arrêté du ~ .mars 1920 fixant les délais Q.'application 
en A. O. F. des lois, décrets;, arrêtés et règlements émanant. 
du- pouvoir central ou du Gouvernement généraI;- notamment 
son article 3 $Ur la procédure d'urgence; 

Sous réserve d'approbation en commission permanente du 
conseil, du Gouvernement; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogé .jusqu'au 31 juillet 
1943 le délai de trente jours fixé par les articles), 3, 
,4 et 13 de l'arrêté 1826/F. du 12 llIai 1943 pOUl' adres
ser la déclaration des biens, cjroits et intérêts de toute 
nature appartenant' à des personnes ennemies. 

ART. 2. Le présent' arr~té sera mis en application 
suivant la procédure d'urgence prévue par l'arrêté 
,du 3 mars 1920. 

Dakar, le 5 juillet 1943. 

Pou, le gouverneur général 

Le gOllverneur des colonies, secrétaire général 


du, OO1J.vemement génital, c!tàrgé de l'expéditlolt 

des affaires c~urantes et IIJ'gcnles; 


CHAPOUUE. 

So'amis à la procédure de publication d'lIrgence,paJ' 
arrêté local nO 389 Cab. da 11 juillet 1943. 

Véhicules. aulolllobiles 

ARRETE No 2375 ToP. du. 29 JUÎt! 1943. 
. , 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT,COMMISSAlRE DE FRANCE AU Tooo, 
COMMANDEUR DE LA LÉOION' D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 oelobre 1904 réorganisant leGouverne
ment général de l'A. O. F. et les textes modificatifs sub
séquents; '

Vu l'ordonnance· du 5 février 1943 du commandant en 
chef français, civil et milltaire ~ 

Vu l'arrêté général du 3 mars 1920;

:Sur la prop~sition du directeur générai des ·travaux publics
de 1 A. O. F. et du Togo; 
, La eommission permanente du cOliseil de Gouvernement 

entèndue; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Les véhicules .automobiles 
de charge . existant à la cokmie et appartenant à des 
particuliers 011 à des sociétés privées pourront· faire 
par priorijé, à défaut d'accord. amiable, l'objet' de 
décisions de réquisition de propriété pour la satisfac-' 
tion des besoins du territoire, lorsque ces véhiCllles 
ne seront pas utilisés par leurs propriétaires actuels 
au mieux de l'intérêt général, notamment dans les' 
cas, suivants :. ' 

véhicules inutilisés pour quelque raison que ce .soit: , 
panne, abandon n-on autorisé d'équipement aux· car-. 
burants de remplacement; , 

véhicules dont le progriétaire ne pourra justifier 
mensuellement un transport effectif de 1.000 tonnes 
kilométriques par t-onne de charge utile de cami,on. 

ART. 2. - La réquisition sera ordonnée s'il y a 
lieu par le gDuverneur de la colonie sur proposition du 
chef du service local des transpnrts, ou des cbmml!ll~ 
dants de cercie, après avis du représentant qualifié des 
transporteurs routiers. 

L'évaluation de l'indemnité' sera faite d'ap~ès les 
règles édictées par le déèret du 2 septembre 1939 
promulgué en A. O. F. par arrêté 3086 A. P. du 
5 octobre 1939. 

ART. 3. - Le véhicule sera acquis au compte du 
budget des transports qui en confiera l'exploitation 
soit à un .organisme administratif, soit à un particulier 
ou une société privée. Dans ce cas les conditions de 
l'exploitation seront celles de la cO!lvention-type adop
tée par la direction des transports de l'A. O. F. et 
du Togo. 

f 


1 ART. 4. - Le présent arrêté sera mis en application
'i 	 suivant la procédure d'urgence prévue par l'artiGle 3' 
de l'arrêté général du 3 mars 1920. - , 

ART; 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communrquê partout où besoin ser~. 

. Dàkar, le 29 juin 1943. 
P. BOISSON. 

1. 	 Soumis à la procédure de publication d'urgence pM 
I11'rbté local no 389 Gab. du '11 Îllillet 1943. 


